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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

L’initiative parlementaire, déposée par Konrad Graber (pdc, LU) demande
l’introduction d’un régime de flexibilité partielle dans la loi sur le travail (LTr), en
réponse aux besoins des sites scientifiques et économiques suisses. Quatre
modifications sont apportées à la loi. L’article 27 al. 3 instaure que les salariés exerçant
une fonction dirigeante ou les spécialistes disposant d’une autonomie comparable ne
soient pas soumis à certaines dispositions de la loi s’ils le consentent et qu’ils
travaillent dans le secteur des services. Ces dispositions concernent  la durée du travail
et de repos, le travail du dimanche, les demi-journées de congé hebdomadaire et la
prise en compte des responsabilités familiales notamment. Cela se justifie par le fait
qu’ils sont moins liés à des instructions et qu’ils déterminent de manière autonome
leur horaire de travail, il ne serait donc pas nécessaire que leurs temps de travail et de
repos soient réglementés. D’autant plus que plusieurs études scientifiques attestent
des bienfaits sur la santé et la possibilité d'avoir un meilleur équilibre entre vie
professionnelle et vie privée grâce à l’autonomie dans l’organisation du temps de
travail. Selon l'article 9 al. 3bis,  certaines catégories d’entreprises, de travailleurs ou de
branches économiques pourraient être libérées de l’obligation de la durée maximale de
travail hebdomadaire, sous respect que le travailleur soit soumis à un régime
d’annualisation du temps de travail respectant les 45 heures par semaine. L’article 15a
al.2 est complété et laisse la possibilité au Conseil fédéral de fixer d’autres exceptions
par voie d’ordonnance concernant la durée de repos. Finalement, l’article 15a al.3,
précise la durée de repos pour les travailleurs adultes soumis à un régime
d’annualisation du temps de travail. Le Conseil fédéral devra adapter les ordonnances
relatives à la loi sur le travail afin d’assurer la révision de celle-ci. Les modifications sont
présentées dans l'optique d’assouplir la rigidité des temps de travail, de les adapter à la
société de service, et pour éviter toute délocalisation d’emplois à l’étranger.
L’inflexibilité des règles prétérite des modèles d’activité et d’horaire de travail, comme
par exemple l’annualisation du temps de travail, qui ont l’avantage d’offrir des
possibilités de formation. De plus, elles ne permettent pas d’adapter l’organisation du
travail individuel  à la vie familiale et sociale. Autre point négatif, les entreprises du
secteur des services éprouvent avec celles-ci des difficultés à répondre aux exigences
d’un marché conditionné par des périodes de point, ce qui amène la clientèle à se
diriger vers des prestataires étrangers. En août 2016, la Commission de l’économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)  avait donné suite à l’initiative avec 10
voix contre 3; la commission concernée du Conseil national l'a suivie  en février 2017
avec 18 voix contre 6. Cependant, lors des délibérations au sein de la commission du
Conseil des Etats,  la majorité des membres de la CER-CE était d’avis que la loi sur le
travail doit être adaptée aux réalités actuelles, une minorité craignait que les employés
ne bénéficient plus d’une protection suffisante avec ces modifications. Dans l’autre
commission, la droite a suivi l’avis de la majorité de l’autre commission. Par contre, la
gauche craignait pour la protection de la santé des travailleurs mais aussi pour leurs
salaires. Les deux commissions ayant donné suite, un projet d’acte pourra être établi. 1
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1) Communiqué de presse CER-CE; Communiqué de presse CER-CN; SGT, 22.2.17; LT, 6.6.17
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